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Le ]IODEM demande que la proportionnelle soit introduite pour lélec-
tion de I'Assemblée Nationale.
Certains diront que le sujet nèst pas à mettre à lbrdre du jour, puisque

ia gestion de la crise sanitaire actuelle doit mobiliser toutes les énergies.
D'autres pourront dire que ce rt'est que de la politique politicienne et qu'il
ne convient pas de shttarder sur ce sujet qui ne servirait que les députés
eux-mêmes.
Pourtant, si les militants du Mouvement Démocrate défendent cette
position, ce nèst pas pour défendre des postes délus, mais bien parce
qu'ils pensent que cèst nécessaire pour défendre la Démocratie représen-
tative mise à mal dans la République Française.
La principale critique qui est faite à ce mode de scrutin, est qu'il favo-
riserait le régime des partis, et ne permettrait pas la stabilité nécessaire
:u bon fonctionnement du gouvernement. Or, cet argument ne tient pas
ians le cadre des institutions de la Cinquième Répubiique qui donne
autorité au Président pour diriger le pays.
11 serait d'ailleurs possible de conserver ie scrutin majoritaire par cir-
conscription, de façon à ce que chaque citoyen connaisse bien son dé-
puté, et rajouter une partie des députés élus à la proportionnelle comme
cela se fait déjà par exemple en Allemagne.
Le s,vstème actuel ne permet pas à lAssemblée Nationale dêtre rcpré-
sentative des difiérents courants dbpinion qui traversent le pays ; aussi
il ne faut pas sétonner que les électeurs se détournent des urnes. Pour
r-remédier il faut donc que les partis dbpposition puissent constituer
des groupes à lAssemblée suffisants pour permettre des débats et des

nropositions de loi qui némaneraient pas de la seule majorité mais bien
J'un travail parlementaire de discussion et de compromis ; ceci afin de
redonner du pouvoir législatif à lAssemblée .

Fn effet, les choix binaires entre majorité et opposition qui changent
: chaque législature, qui souvent ne sont que des postures ne corres-
:ondent pas à la volonté des citoyens, qui eux acceptent des compromis ;

:,: le voit bien dans la gestion des communes oir f intérêt général arrive à
iassembler pour conduire des projets.
Si demain les choix doivent se faire uniquement entre deux blocs : majo-
rite présidentielie et opposition, lévolution risque de nous conduire à

des comportements que nous venons de connaitre aux Etats Unis pour
lélection Présidentieile ; cèst la Démocratie même qui est en danger.
-{lors, il est encore temps de réagir ; nous avons le choix de la renouveler
ou de la voir mourir.

Connaissez-vous le camp de réfugiés de Tindouf dans le Sahara algé-
rien ? Ecoutez son histoire et celle de ceux pour qui ce camp a été créé,
les Sahraouis. Les Sahraouis sont un peuple dit «sans territoire», et il
bat pour le retrouver, car il existe, c'est le Sahara occidental. Colon
par l'Espagne au XIX"*' siècle et depuis 1975 occupé par le Maroc, i
fait encore aujourd'hui objet de guerre, de répression, malgré l'inter
vention de I'ONIJ qui depuis 1965 essaie dbrganiser un referend
dhutodétermination, pendant que dans les camps de Tindouf vi
165.000 personnes depuis 45 ans.

A écouter sur Radio Saint-Affrique, mardi 9 mars à 18 h ou mercredi
8h15 ou encore samedi à 16 h et bien sur en podcast sur radiosaintaf-
frique.com : mensuelles/culturelles/les chroniques terriennes
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Enedis fait installer au pas de charge les compteurs Linky pour rentabi-
liser ies 5 milliards d'euros investis dans l'installation nationale de ces
appareils ! La flliale Enedis n'a pas toujours tenu compte des normes de
sécurité et des voix discordantes qui dénoncent les risques d'incendie. A
chaque incendie Enedis exonère en hâte son compteur Lin§r Mais face
aux réponses insuffisantes de sa hiérarchie un technicien a alerté le par-
quet de Caen et une enquête préiiminaire pour mise en danger d'autrui
est ouverte.

Me Boda dans la Gazette des Communes stipule que Ie Syndicat d'Ener-
gies de lAveyron, le SIEDA, est propriétaire des dispositifs "Linky". Il
dispose d'un pouvoir "de contrôler le bon accomplissement, par le ges-
tionnaire de réseau" (Enedis), "de ses missions de service public ;" "les

usagers peuvent le contraindre à opérer un tel contrôle. Ils peuvent véri-
fier que le déploiement sèffectue dans de bonnes conditions, notamment
une prestation de pose dans les règles de l'art, ie respect de la propriété
privée des usagers lorsque le dispositif de comptage figure sur celle-ci et
une juste et préalable information des usagers concernés par le déploie-
ment."
Nous rappelons que, contrairement au-x allégations de Enedis qui
figurent dans leurs courrrers aur abonnés, la pose du compteur Linky
n'est pas obligatoire : aucun règlement français ou européen ne f impose
cornme I'a affirmé la Cour d ^\ppel de Bordeaux en sept 2020.
Non prises en compte des normes de sécurité.
Dans un article de Clement Far-ol (Inflammabies omissions d'Enedis.
Médiapart le 29tll l0l0) nous apprenons que cette « mise en danger
dhutrui » met en cause f installation des compteurs "Linky". Les struc-
tures oir ont éte installes les compteurs Linky peuvent être aux normes
de sécurité sans pour autant respecter les conditions de pose de ce comp-
teur. En eI1èt, sur les notices du fabricant du compteur Linkr.est stipulée
la nécessite de respecter Ia section des câbles de raccordement. Le risque
souligné par le tâbricant du compteur est accentué par le contrôle à dis-
tance de ces compteurs, qui permet une augmentation en puissance sans
vérifier les risques déventuelles surchauffes causées par des structures
non adaptees. Cette situation na pas empêché des techniciens d'installer
des bcltlers de dernière génération dans ies cas inadaptés, aux dépens
des règ1es de sécurité.
En iuin dernier, un technicien de sous-traitance, intervenant à Caen,
confie : ,,ies conditions de sécurité ne sont absolument pas prises en
compte, nombre d'intervenants ne sont pas électriciens donc incapables
d'anah-ser 1état d'une installation électrique».

Dans une inten'iew dans Reporterre diffusée le 2 octobre 2018, Thierry,
un salarie d'un sous-traitant d'Enedis déclarait: « On nous demandait de
mentir au client. »

« Nous n'avons pas eu de formation pratique, seulement de la théorie,
pendant un mois. Comment vouiez-vous que les gens fassent bien leur
boulot si on ne leur explique pas les difiérences entre les compteurs et
toutes les installations électriques possibles ? » En même temps que lui
ont été embauchés vingt autres « installateurs Linky ». « lllais pas que
des électriciens, hein ! Lâche Thierry, amer. I1 y avait des maçons, des
informaticiens, ou encore des étudiants qui nâvaient jamais travaillé. »

Il a compié: sur les 21 nouvelles recrues, seuls 4 étaient éiectriciens de
format:on,

Alors pourquoi ?

Pourquoi depuis plus de quatre années, les compteurs dits u Linky »

sont-ils déployés sur le territoire dans des conditions tout à fait contes-
tables sur ie plan sécuritaire, économique, technique et sanitaire ?

Pius d'infos https : //ccaves. org/blog/collectif-du-vallon/
La suite dans le prochain article.
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